
 

 

 

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-4 et L712-6-1 ; 
 

Vu les statuts de l’université de La Réunion ; 
 

Vu l’avis du comité technique d’établissement dans sa séance du 06 décembre 2019. 
 
 

 
Après en avoir délibéré, les membres du conseil académique émettent un avis favorable sur le principe 
du livret d'accueil et le catalogue des formations proposées aux MCF stagiaires pour l’année 2019-
2020, en pièces jointes. 
 
 
 

Résultat des votes à main levée : 
 
Nombre de présents ou représentés au moment du vote : 57 
 
Nombre de voix Pour : 51 
Nombre de voix Contre : 0 
Nombre de voix Abstention : 06 

 
 
               Fait à Saint-Denis le 11 février 2020 
 
  Le Président du Conseil académique 
 
  signé 
 
 
  Professeur Gilles LAJOIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Transmis au Recteur de l'Académie de La Réunion, Chancelier des universités le 12 février 2020 
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